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Accréditation de modules ‘Directeur/directrice d’institution sociale et 
médico-sociale’ 
 
Prestataire: Espace Compétences 
  Centre de formation de la santé et du social 
  Route de Grandvaux 14 
  1096 Cully 
  Tel.: 021 799 92 60 
  www.espace-competences.ch 

Modules: 
6. Se diriger et diriger les autres 
7. Gestions des Ressources Humaines 
8. Organisation 
9. Gestion financière 
10. Gestion stratégique et normative 

Documents présentés: 
1. Présentation du dossier 
2. Copie du certificat eduQua 
3. Descriptif de la formation 
4. Plans prévisionels de formation 
5. Règlement du centre Espace Compétences SA 
6. Règlement de l’examen fédéral  
7. Supplément du 12 décembre 2011 

La commission de qualité a examiné les documents présentés et accrédite les modules mention-
nés ci-dessus selon le règlement concernant l’examen professionnel supérieur de directrice, direc-
teur d'institution sociale et médico-sociale du 14 juillet 2011, chiffre 2.2m. 

Clauses particulières: 
• Le prestataire s’engage à annoncer toute modification des modules accrédités au secré-

tariat d’examen. 

• La commission de qualité informe le prestataire des changements du règlement 
d’examen et/ou des lignes directrices. Le prestataire s’engage à intégrer ces change-
ments. 

• La commission de qualité a le droit de contrôler les modules accrédités (en particulier 
après les changements correspondants). 

L’accréditation est valide aussi longtemps que les règlements et lignes directrices actuels sont 
en vigueur. 

 
Pour la commission de qualité 

 
Gérard Kahn, président Berne, 30 janvier 2012 


